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SANTÉ
Le rôle de l'infirmier est élargi

Certains infirmiers le suivi de traitements en cours au vu de l'évolution de la po pula-
et la prescription d'examens et tion et des pathologies chroni-

pourront désormais de médicaments. « Ils reprendront ques, auxquelles s'ajoutent des
à leur compte un cmain nombre de pathologies cumulées. Les tâ-

reprendre plusieurs tâches qui relèvent aujourd'hui ck la ches en question seraient, entre
tâches qui sont J'usqu'à compétenc~ des médecins», co~· autres, une aide à la prescription

mente Lieve Goossens, preSl- ou au renouvellement des pres-
présent réservées dente de la Belgische Vereniging criptions, pour le cas des patho-

Verpleegkun, l'association fIa- hr 1aux médecins. mande qui promeut cette disci- logies coniques par exemp e.
Cependant, estime Yves Mengal,

pline déjà largement développée le premier diagnostic médical
au nord du pays, doit rester de la responsabilité du
Lediagnosti( doit rester médecin. Car une dérive est
au médedn constatée dans les pays anglo-

saxons, ajoute-t-il, des infinniers
de pratique avancée ayant déjà
dû se substituer aux médecins à
cause de pénuries en cascade.
Ces infirmiers ont dès lors « été
également remplacés par du person-
nel moins qualifié, ce qui entraîne
une régression des soins», •

Des «infirmiers de pratique
avancée » pourront bientôt
proposer des soins dans les

hôpitaux, les centres de soins ou
dans le cadre de soins à domicile.
Le conseil des ministres a adopté
un avant-projet de loi en ce sens
à la fin du mois d'octobre, an-
nonçait ce lundi le cabinet de la
ministre de la Santé publique
Maggie De Block.
Une avancée jugée positive par
le secteur, souligne Yves Mengal,
président de l'Union générale
des infirmiers de Belgique
(UGIB). « Enfin, la ministre nous a
entendus », se réjouit également
Delphine Haulotte, présidente
de l'Association belge des prati-
ciens de l'art infirmier.
I.:infirmier de pratique avancée
maîtrise les soins de façon extrê-
mement étendue, il est presta-
taire de soins mais effectue égale-
ment de la recherche, dirige des
infirmiers et des prestataires de
soins, coordonne, coache et ac-
compagne.
il prend également charge des
traitements médicaux, tels que

« Cela répond à un besoin du sec-
teur,face à des soins qui petit à petit
deviennent plus complexes », indi-
que Yves Mengal, président de
l'UGIB. Ces infirmiers de prati-
que avancée, de niveau master,
serviront «d'appu~ de soutien en
deuxième ligne» pour les infir-
miers généraux.

« Ilfaut que des personnes puissent
aider et soutenir la recherche clini-
que, pour ame1iorer les connaissan-
ces dans le domaine des soins infir-
miers, pour faire des synthèses des
recommandations cliniques », ce
qui constitue le premier volet de
la fonction, estime-t-il. Les infir-
miers de première ligne sont en
effet souvent surchargés dans les
hôpitaux.
Un autre volet consiste en une
aide pour certaines prestations
médicales. « Il ne s'agit pas d'une
substitution au médecin, mais bien
d'une collaboration, d'une complé-
mentarité.» Une aide nécessaire

Feu vert pour réformer la fonnation
le Conseilfédéral de l'artinfinniera leur reconnaissancevia un cadre la professionest reconnue dans
rendu en mai dernier un avis,à la légalserait « un feu vert pour les ~rtain~ pays étrangers- le métier
demande de laministre,qui définit communautés» en vue de vient detre créé en France- et des
plus précisément les compétences réformerla formation,juge dizain;s d'infi~!ers de pratique
et la fonnation de ces infinniersde avancee sont a lœuvre dans les
pratique avancée, « IPA».11 définit ~elphi~e.Haulotte,préside~t~de ~ôpitaux ~niversi~ires flan:'a.nds.
notamment une pratique l~oCI~tion ~elge des praticiens ~avan~-proletde 101 de laministre
« approfondie et étendue », avec ~e I.artI~~nnle~Actuellement MaggIe.De Bloc~encad!'3ntla .
un statut qui luipermet « de 1unlversite,?e Uêgepa~exemple professlo~a,éte envoye pour aviS
. .. propose dejà une finalité au Conseild Etat

dIspenser des sOinSacr:ess!bles. spédalisée « Pratique avancée en
sOrs et de grande qualité Scienœ innrmière» dans son
correspondant aux besoins des master en Sdences de la santé
patients ». Un IPAa en fait deux publique.
fonctions: pratiden et clinicien.

Parlement de la Fédération Wallonie-Bruxelles Communauté française 13/11/2018

Communauté française - Matières personnalisables - Santé L'Avenir - Namur


